
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU BUREAU DU SNCO
DU SAMEDI 24 MAI 2008

AU SIÈGE DE LA SOFCOT À PARIS
56 rue Boissonade – 75014 PARIS

Nouveaux membres : ATALLAH Antoine (Meaux), CAMELOT Christophe
(Vincennes), DOURY Lionel (Besançon), MASSET Jean Christophe (Arles), BONIN
Nicolas (Lyon).

Actualités :
1 – Secteur 2

LE SNCO dénonce le décret du 15 Mai 2008 sur l’activité libérale dans les
établissements publics de santé qui augmente la redevance due à l’hôpital en particulier pour
les actes de chirurgie (« pour les actes autres que d’imagerie, de radiothérapie, de médecine
nucléaire, de biologie »), avec un taux de 40% pour les CHU et 20% pour les CH et fera une
conférence de presse commune avec le SFCVD. Le SNCO rappelle qu’il s’agit du seul espace
de liberté des chirurgiens et une question de survie pour de nombreux chirurgiens devant la
non revalorisation des actes depuis plus de 20 ans. Le SNCO rappelle que 50% des actes des
chirurgiens orthopédistes sont faits en secteur opposable.
Le SNCO s’oppose, comme la CSMF, à l’avis du Conseil National de l’Assurance Maladie

qui propose de fixer le seuil à partir duquel les devis seraient obligatoires, à 2 fois le tarif
opposable de la consultation d’un spécialiste, soit seulement 46 Euros. Le seuil de 80€ ne
devrait être proposé que pour les actes.
Le secteur 2 est dans le collimateur du gouvernement, de l’Uncam et surtout de l’Uncocam et
subi des attaques incessantes des médias avec comme argument principal la difficulté
d’accessibilité aux soins, ce qui est faux puisque plus de la moitié des actes effectué en libéral
sont faits au tarif conventionnel. Jacques CATON demande de diffuser cette information à
tous les niveaux en particulier aux médias et aux politiques.
Les actes de chirurgie représentent à peine 5% des dépenses répertoriées dans la CCAM alors
que par comparaison les actes de radiologie représentent 46%. Les revenus moyens des
radiologues est de 196000€ en 2006 essentiellement en secteur 1, celui des anesthésistes de
165000 € à 80% en secteur 1 (ceci à l’exclusion des SEL) celui des chirurgiens à 135000€ à
80% en secteur 2. (90000e en secteur 1 )
Il faut rappeler qu’un tiers seulement des contracts des complémentaires prennent en charge
les dépassements

2 –HAS
Le SNCO a participé à l’établissement des critères de certification des établissements 2010

pour le bloc opératoire.
Une loi de convergence est en préparation entre accréditation et EPP pour la fin de l’année.

3- ACCREDITATION
Le nombre de chirurgiens orthopédistes adhérents au processus d’accréditation sera d’environ
1300 donc plus de 80% des chirurgiens orthopédistes libéraux
Les chirurgiens du rachis ont rejoint ORTHORISQ par l’intermédiaire de la SFCR

4-Diplômes
Chaque année, 80 chirurgiens orthopédistes environ sont été certifiés spécialistes en Chirurgie



orthopédique, chirurgien issus de la filière universitaire française.
En 200, d’après les chiffres de la DHOS fournis au cours d’une réunion avec le collège, 45
chirurgiens à diplômes acquis à l’étranger seront validés. Cela dépasse largement les 25% de
médecins étrangers reconnus aux USA. Et pose la question de la sélection en première année
de médecine, de l’intérêt porté, par les jeunes étudiants, majoritairement femme, à la chirurgie
lourde du fait des contraintes (études pénibilité, gardes, responsabilité, revenu en baisse,
horaires). La régularisation massive des PAC et autres statuts hospitaliers est en cours comme
prévu ( 7000 régularisations toutes disciplines confondues). Patrice Papin a demandé au
correspondant Roumain de l’Uems d’éclaircir le problème des internes moldaves : Ceux-ci
valide l’équivalence en un an (il faut savoir qu’avec la Géorgie, la Moldavie est le plus gros
producteur de médecins par habitant) ; Puis la migration se fait en France du fait de la langue
et du nombre de poste offert dans les hôpitaux sans demande réelle de vérification de
compétence. Enfin le chirurgien Roumain est payé 1000€ par mois : ils ont donc logiquement
demandé une augmentation (2000€). La Roumanie fait appel à la Chine pour remplacer les
médecins roumains qui s'expatrient.

7 –8 –

Nomination d’un Secrétaire général du Syndicat : Alain LE MAGUET qui avait été
nommé lors de la précédente réunion du Bureau a demandé qu’une autre personne le
remplace. Les participants présents demandent à Olivier BADELON de le remplacer.

Memorandum législatif : Patrice PAPIN propose de communiquer les textes de lois et
règlements pour informer les membres du SNO.

Les futures réunions sont confirmées :, 13 Septembre au siège de la SOFCOT à Paris et
11 Novembre lors du Congrès annuel de la SOFCOT


